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	D É C I S I O N




[1] Le Tribunal est saisi d’une demande déposée le 24 février 2023 par les locateurs. Ces derniers souhaitent obtenir l’expulsion de monsieur David Adam (ci-après nommé « l’occupant ») qui occupe actuellement le logement sans droit selon eux. Ils demandent de plus l’exécution provisoire de la présente décision malgré l’appel et de condamner l’occupant au paiement des frais.
[2] La demande a été notifiée à l’occupant le 8 mars 2023 par un huissier de justice.
LA PREUVE PRÉSENTÉE
[3] Les parties étaient liées par un bail
 de logement pour la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 au loyer mensuel de 670 $. L’occupant occupait le logement depuis le 1er septembre 2017.

[4] L’occupant informe les locateurs, en novembre 2022, qu’il souhaite résilier son bail.

[5] Le 27 novembre 2022, les parties signent une entente pour mettre fin au bail. Il y a lieu de reprendre l’entente
 conclue :

« ENTENTE
1. Les parties à la présente sont liées par un bail de 12 mois, au montant de 646 $ par mois ;

2. Les parties conviennent mutuellement de résilier ledit bail à compter du 8 janvier 2023 ;

3. En conséquence, le locataire s’engage à quitter les lieux loués au plus tard le 8 janvier 2023 en emportant avec lui tous ses effets personnels, à laisser le logement dans le même état qu’il se trouvait lorsqu’il y a emménagé (sauf usure normale) et à rendre les clés au propriétaire ;

4. Le locataire accepte de verser une somme forfaitaire de 1938 $ à Aloha Realty, qui sera échelonnée en trois versements et déboursée le 1er de chaque mois jusqu’au 1er février 2023.

5. À défaut de paiement à la date convenue et du déménagement à la date indiquée, la proposition sera annulée et le locataire sera responsable du loyer mensuel et ce jusqu’à ce qu’un nouveau locataire emménage ; 

6. Dès la signature de la présente, le locataire s’engage à faciliter la relocation du logement en permettant l’accès pour fins de visite à d’éventuels locataires en tout temps entre 9h et 20h, à la condition d’avoir reçu du propriétaire un préavis d’au moins 24h à cet effet. En outre, si le propriétaire en prévoit le besoin, le locataire donnera accès au logement pour des réparations et rénovations ;

7. Cette entente est signée de plein droit et en pleine connaissance de cause par les deux parties. De plus, les parties se donnent quittance complète et finale pour toute réclamation concernant le présent bail. Par ailleurs, le locateur réserve ses recours éventuels en cas de dommages causés au logement et tous objets volumineux.

Signé à Salaberry-de-Valleyfield, ce dimanche 27 novembre 2022 » [sic]
PRÉTENTIONS DES PARTIES

[6] Les locateurs plaident que l’occupant occupe sans droit le logement depuis le 8 janvier 2023, date où le bail a pris fin et qu’il doit être expulsé du logement.

[7] L’occupant plaide qu’il a cru qu’il pouvait continuer à demeurer dans le logement. Il réfère à une mise en demeure reçue le 22 février 2023 dans laquelle les locateurs lui demandent de lui donner une date de départ en mars ou avril 2023, et ce, pour quitter le logement. 

[8] Il y a lieu de reprendre ladite mise en demeure
 :

« Sujet : Résiliation du bail - Suivi (Mise en demeure)

Bonjour,

Il y a manifestement une confusion, car ce n’est pas votre résiliation du bail qui a été annulée mais les termes ; c’est-à-dire l’engagement de payer une indemnité jusqu’en février 2023. Vous êtes depuis le 8 janvier 2023 un occupant sans droit, ce qui signifie que vous n’avez pas de bail valide. Ce document a été annulé après la signature de l’entente de résiliation, Nous sommes restés sur le principe que vous assumeriez le loyer jusqu’à la relocation de l’appartement, comme le stipule le contrat signé le 27 novembre 2022 et réitéré dans le courriel du 13 janvier 2023.

Il n’y a jamais eu question que vous habitez dans le logement.

Nous avons fait de notre mieux pour vous accommoder dès le début. Non seulement nous avons accepté votre résiliation, mais au lieu de vous faire quitter l’appartement le 1er janvier 2023, nous vous avons accordé une semaine supplémentaire en raison de la période des fêtes. Vous avez même eu du temps supplémentaire pour déménager vos effets personnels après la date prévue de votre départ.

Cependant, vous continuez à nous donner du fil à retordre. Un jour vous dites que c’est la faute des déménageurs si vous n’êtes pas encore parti et vous nous demandez de vous laisser l’accès à l’appartement pour évacuer vos boites, et maintenant c’est votre maison qui n’est pas finie d’être construite.

Nous avons perdu un dépôt de 6000 $ du fait que vous n’avez pas libéré les lieux à la date convenue.

En conséquence, nous vous donnons jusqu’au 24 février 2023 pour nous donner une date exacte entre mars et avril 2023 pour quitter notre immeuble, faute de quoi nous vous tenons responsable de tous les dommages qui ont résulté de votre non-respect de l’entente.

Dans l’attente de votre réponse, » [sic]
[9] L’occupant ayant répondu
 dans le délai, il considère qu’il peut demeurer dans le logement jusqu’au 30 avril 2023.

ANALYSE ET DÉCISION
[10] Le Tribunal accueille la demande d’expulsion des locateurs pour les motifs qui suivent.

[11] L’article 1889 du Code civil du Québec traite de la question de l’occupant sans droit et se lit comme suit :
« 1889. Le locateur d'un immeuble peut obtenir l'expulsion du locataire qui continue d'occuper les lieux loués après la fin du bail ou après la date convenue au cours du bail pour la remise des lieux; le locateur d'un meuble peut, dans les mêmes circonstances, obtenir la remise du bien. »
[12] Le Tribunal retient de la preuve que les parties ont conclu une entente le 27 novembre 2022 pour mettre fin au bail en date du 8 janvier 2023. À compter du 9 janvier 2023, l’occupant a perdu le statut de locataire et il occupe les lieux sans droit. 

[13] Toutefois, le Tribunal s’est interrogé sur le courriel envoyé par les locateurs à l’occupant le 20 février 2023. S’agissait‑il d’une offre des locateurs pour prolonger l’occupation des lieux par l’occupant?

[14] Les articles 1388, 1389 et 1390 du Code civil du Québec traitent de l’offre de contracter et se lisent comme suit :

« 1388. Est une offre de contracter, la proposition qui comporte tous les éléments essentiels du contrat envisagé et qui indique la volonté de son auteur d’être lié en cas d’acceptation. »
« 1389. L’offre de contracter émane de la personne qui prend l’initiative du contrat ou qui en détermine le contenu, ou même, en certains cas, qui présente le dernier élément essentiel du contrat projeté. »
« 1390. L’offre de contracter peut être faite à une personne déterminée ou indéterminée ; elle peut être assortie ou non d’un délai pour son acceptation.

Celle qui est assortie d’un délai est irrévocable avant l’expiration du délai ; celle qui n’en est pas assortie demeure révocable tant que l’offrant n’a pas reçu l’acceptation. »

[15] Le Tribunal, après avoir analysé la preuve documentaire et les témoignages entendus, conclut, selon la balance des probabilités, que le courriel des locateurs du 20 février 2023 ne constituait pas une offre de contracter. 

[16] Le Tribunal conclut plutôt qu’il s’agissait d’une demande d’information des locateurs pour éviter de devoir prendre des procédures judiciaires selon la date du départ probable de l’occupant. Cette date étant trop loin au goût des locateurs, ils ont déposé la présente demande. 

[17] En conséquence, il y a lieu d’ordonner l’expulsion de l’occupant qui occupe le logement sans droit.
POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL :
ACCUEILLE la demande des locateurs;
ORDONNE l’expulsion de monsieur David Adam, ainsi que de tous les occupants du logement;

ORDONNE l’exécution immédiate, malgré l’appel, de l’ordonnance d’expulsion;

CONDAMNE l’occupant David Adam à payer aux locateurs les frais de la demande de 84 $ et de notification de 23 $.
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